
ÉCOLE DES FALAISES 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL DU 17 novembre 2020 
 
 

Réunion ordinaire du conseil d'établissement 

de l’école des Falaises 

 

Date: mardi, le 17 novembre 2020 

TEAMS 

 

 

 

1. Ouverture de l'assemblée et vérification des présences 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Adoption et suivi du procès-verbal de la rencontre du 13 octobre 2020 

a) Procédure temporaire CÉ à distance 

4. Nouveaux membres au sein du Conseil d'établissement 

 

5. Parole à l’assemblée 

6. Formulaire de déclaration d’intérêts (Information) 

7. Plan de lutte  (Adoption) 

8. Formation obligatoire pour la direction et les membres du CÉ (Information) 

9. Activités éducatives (Adoption) 

10. Conférences pour les parents (Information) 

11. Parole à la représentante de la communauté  

12. Parole au délégué du comité de parents 

13. Parole au délégué du personnel de soutien 

14. Parole à la présidence 

15. Parole au personnel enseignant et à la direction 

- Retour Halloween  

- Suivi des retards 

- Activités de Noël  

-État de situation/ Fermeture d’une classe 

16. Levée de l'assemblée 
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Procès-verbal du conseil d’établissement de l’école des Falaises, tenu le 17 

novembre 2020, 18h30, en virtuel sur la plateforme TEAMS. 

 

 
REPRÉSENTANTS DES PARENTS : 

Eric Cadotte, vice-président 

Karine De Lamirande 

Audrey Paquette 

Mélanie Magnan 

Geneviève Yanire, représentante au comité de parents (substitut) 

Sylvain-Michel Paradis, Président, représentant au comité de parents 

 

REPRÉSENTANTS DES ENSEIGNANTS : 

Annie Guérin+ Audrey Juteau (stagiaire) 

Nathalie Desbiens + Delphine Côté-Piché (stagiaire) 

Line Cayouette 

Kathleen Denommé 

 

 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL DE SOUTIEN : 

Martine Lessard 

 

REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE : 

Julie Beaudry 

 

REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ : 

Josée Desnoyers 

Caroline Paquin 

 

DIRECTION : 

Annie Marcotte 

 
ABSENCES : 
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1) OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Ouverture de la séance du conseil d’établissement. Le président et la 

direction souhaitent la bienvenue aux membres. Il est 18h34.  Nous 

soulignons l’anniversaire de Madame Desnoyers et la  présence des 

stagiaires de Mesdames Desbiens et Guérin.  Mme Marcotte 

demande aux membres d’inscrire leurs questions ou commentaires 

dans le fil de conversation.   

 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  Madame Denommé  que l’ordre du jour soit 

adopté tel que proposé. 

 

 
3) SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 

OCTOBRE 2020 

 

a) Procédure temporaire CÉ à distance 

 

À la suite des démarches de M. Paradis auprès du comité de parents, le 

CSS est revenu  sur sa décision et permet désormais « La Parole à 

l’assemblée ». 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  Madame Desbiens  que le procès-verbal soit 

adopté tel que proposé. 

 

 
4) NOUVEAUX MEMBRES AU SEIN DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 

 

 La place de Madame Deveault ayant été laissée vacante, Madame 

Audrey Paquette a proposé sa candidature. C’est avec plaisir que 

nous l’accueillons au sein du CÉ. 

 Il nous manquait également un 2
e
 membre de la communauté ;  

Mme Caroline Paquin se joint à nous.  

 

 
5) PAROLE À L’ASSEMBLÉE 

 

 
6) FORMULAIRE DE DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 

 

 Il n’y a aucune déclaration à faire.  
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CE-029-20-07 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7) PLAN DE LUTTE 

 

 Madame Marcotte nomme que le plan de lutte n’a pas beaucoup 

changé, sinon qu’il n’y a plus d’AVSEC dans les écoles.  Les 

activités qui étaient faites par l’AVSEC ont pour la plupart été 

relayées aux enseignantes. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  Madame Magnan  que le plan de lutte soit 

adopté tel que proposé. 

 

 
8) FORMATION OBLIGATOIRE POUR LA DIRECTION ET 

LES MEMBRES DU CÉ 

 

 Depuis l’arrivée du nouveau modèle de gouvernance scolaire, la 

direction et les membres du CÉ ont l’obligation de faire une 

formation créée par le MEES.  Le guide est accompagné de 

capsules, lesquelles seront écoutées lors des rencontres.  Nous 

mettrons un point statutaire à l’ordre du jour pour questions et 

commentaires.  Nous devons également tenir un registre des 

membres qui ont complétés la formation. À ce jour, il y a Madame 

Marcotte, M. Paradis, Mme Guérin et Mme Denommé qui ont 

terminé la formation.  Nous n’avons pas pu écouter les capsules : 

problème technique.  Voici donc le lien pour les visionner avant la 

prochaine rencontre : 

HTTPS://WWW.QUEBEC.CA/EDUCATION/PRESCOLAIRE-

PRIMAIRE-ET-SECONDAIRE/GOUVERNANCE-

SCOLAIRE/CONSEIL-ETABLISSEMENT/FORMATION-

OBLIGATOIRE/#C69002 

 

 
9) ACTIVITÉS ÉDUCATIVES 

 

 Les élèves du 3
e
 cycle recevront une présentation pour le cours 

d’univers social : services touristiques Sylvie Gagnon.  Le 18 

novembre pour les 5
e
 années et le 10 décembre pour les 6

e
 années.  

Cette activité est payée par l’école.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR  Madame De Lamirande  que cette activité  soit 

adoptée tel que proposée. 

 

  
10) CONFÉRENCE POUR LES PARENTS 

 

 L’école a acheté trois conférences sur différent sujets proposés.  Les 

conférences pourront être visionnées de la maison à un moment 

opportun pour les parents à l’aide d’une clé école.  Le 

site  Aidersonenfant.com regorge de ressources pour les parents.  Un 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/#c69002
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/#c69002
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/#c69002
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/#c69002
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sondage sera envoyé aux parents pour le choix des 3 conférences 

 

 

11) PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DE LA 

COMMUNAUTÉ 

 

 Il n’y a pas d’activités  prévues.  Des cannes de Noël ont été 

commandées pour les 3 écoles. On espère les avoir à temps. 

 

12) PAROLE AU DÉLÉGUÉ DU COMITÉ DE PARENTS 

 

 Les règles de régie interne ont été faites  M. Landry est venu 

présenter le PRIÉ.  Ce dernier sera présenté pour approbation au 

prochain CÉ. 

 

13) PAROLE À LA DÉLÉGUÉ DU PERSONNEL DE SOUTIEN 

 

 

14) PAROLE À LA PRÉSIDENCE 

 

 Un seul courriel d’un parent d’un élève en isolement préventif.  La 

situation a été gérée par la direction. 

 

15) PAROLE AU PERSONNEL ENSEIGNANT ET À LA 

DIRECTION 

 

- Retour Halloween : ce fut festif malgré les mesures sanitaires.  

Du chocolat a été offert à tous les élèves, gracieuseté du Club 

Optimiste. 

- Activités de Noël : les stagiaires en loisir offriront un clé en 

mains aux enseignantes.  Des activités auront lieu du 17 au 22 

décembre.  Au premier cycle, ce sera une chasse aux lutins à 

travers l’école.  Au 2
e
 cycle, ce sera un bricolage pour décorer le 

sapin et au 3
e
 cycle, ce sera un Kahoot de Noël en classe. 

- Suivi des retards : 4 lettres de 3 retards ont été remises à 2 

fratries.  Le bilan est positif, mais nous sentons un petit 

relâchement. 

- État de situation/fermeture de classe : Mme Marcotte 

mentionne que les élèves du groupe fermé ont basculé en 

enseignement à distance tandis que les 16 élèves de l’autobus 

sont en isolement préventif à la maison.  Ils recevront un appel 

d’un TES 1fois /semaine et le plan de travail a été envoyé à la 

maison.  Les règles ministérielles sont respectées. 
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16) LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Cadotte que la séance soit levée à 

20h05.   
 

 

 

 

 

__________________________            _____________________ 
Annie Marcotte, directrice                      Sylvain-Michel Paradis, président 
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